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1. Lors de sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 
32/198, dont les paragraphes 2 à 4 se lisent cormne suit : 

"2. Décide que le principe consistant à rechercher les tarifs aériens 
les plus économiques sera appliqué de la manière suivante 

a) Le Secrétaire général et 1ID représentant de chaque }';tat Membre 
assistant à des sessions ordinaires, extraordinaires ou extraordinaires 
d'urgence de l'Assemblée générale ont droit au voyage en première classe; 

b) Les autres personnes qui, précédemment, avaient droit 
au voyage en première classe en vertu des résolutions 2245 (XXI) et 
3198 (XXVIII) de l'Assemblée générale, ainsi que les présidents de comités 
intergouvernementaux dont les frais de voyage sont à l'heure actuelle payés 
par l' Organisation, n 1 ont droit au voyage en première classe que lorsque la 
durée d 1 1m vol particulier dépassé neuf heures (selon l'itinéraire le plus 
direct et le plus économique), y compris les arrêts prévus notamment pour 
1ID changement d'avion ou le ré approvisionnement en carburant, mais non 
compris le temps nécessaire pour se rendre à l'aéroport et pour en venir; 

c) Dans tous les autres cas, l'Organisation paie les frais de 
voyage selon le tarif aérien le moins coûteux régulièrément appliqué (ou 
son équivalent) par 1ID transporteur public reconnu sur l'itinéraire le plus 
court et le pl us direct: 

3. Autorise le Secrétaire général à faire des exceptions, s'il le 
à propos et si des circonstances impérieuses l'exigent, pour autoriser 
des cas spécifiques le voyage en première classe; 
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4. Prie le Secrétaire général de présenter chaque année un rapport à 
l'Assemblée générale sur l'application de la présente résolution, en signalant 
toutes les exceptions autorisées en vertu du paragraphe 3 ci-dessus, leurs 
raisons et les économies réalisées grâce à l'utilisation des tarifs en classe 
économique et d'autres tarifs aériens." 

2. Le présent rapport, couvrant la période du ler janvier au 30 septembre 1978, 
est soumis à l'Assemblée générale conformément à la résolution susmentionnée. 

3. Le montant total des économies réalisées pendant la période considérée du fait 
de l'application de la résoiution s'est élevé à 124 464 dollars. 

4. Ainsi qu'il y est autorisé par le paragraphe 3 de la résolution 32/198, le 
Secrétaire général a fait des exceptions pour autoriser le voyage en première classe 
dans les cas suivants : 

a) Vingt et une personnes (à savoir trois fonctionnaires et 18 membres 
d'organes subsidiaires) ont voyagé en première classe, les arrangements concernant 
leur voyage ayant été effectués antérieurement à la mise en oeuvre de la résolution; 

b) Cinq personnes (à savoir trois fonctionnaires et deux membres d'organes 
subsidiaires) ont été autorisées à voyager en prem2ere classe en raison de handicaps 
physiques et sur recommandation du Service médical; 

c) Onze fonctionnaires ont été autorisés à voyager en première classe, aucune 
place n'étant disponible en classe économique; 

d) Le voyage en première classe a continué d'être autorisé pour une personne 
de l'entourage immédiat du Secrétaire général l'accompagnant en mission officielle 
pour des raisons de sécurité; 

e) Un haut fonctionnaire dont le déplacement associait une m~ss~on officielle 
et son congé dans les foyers a été autorisé à voyager en première classe, le trajet 
long et compliqué durant plus de 23 heures et comptant plusieurs escales; 

f) En janvier 1978, un haut fonctionnaire a été autorisé à voyager en 
première classe lors de sa cessation de service; 

g) Un haut fonctionnaire a voyagé en première classe alors qu'il accompagnait 
le Secrétaire général à l'occasion d'un de ses deplacements officiels. 

5. Toutes précisions sur les diverses exceptions susmentionnées ont été fournies 
au Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires. 


